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Une nouvelle relation fi nancière pour les Premières nations :
Les Premières nations ont besoin de la compétence à l’égard de 
l’augmentation du fi nancement 
Aujourd’hui, les Premières nations ne disposent tout simplement pas de 
pouvoirs ou de fonds suffi sants pour régler les nombreuses questions 
diffi ciles auxquelles elles doivent faire face chaque jour. Un grand nombre de 
Premières nations de partout au Canada éprouvent des diffi cultés à assurer 
la prestation des services de base les plus élémentaires aux membres de 
leurs communautés à l’aide des ressources et des capacités limitées dont 
elles disposent. Toutefois, ces Premières nations veulent offrir davantage 
que seulement les services de base à leurs communautés. Elles aspirent à 
sortir leurs membres de la pauvreté et à offrir des possibilités de prospérité 
individuelle et communautaire. De plus, plusieurs Premières nations 
sont tournées vers l’avenir et veulent jeter les fondements du succès des 
générations futures. 
Alors que les Premières nations travaillent à trouver des façons nouvelles et 
novatrices de régler ces questions, elles font face à plusieurs obstacles qui 
laissent un grand nombre d’entre elles frustrées et qui amènent plusieurs d’entre 
elles à remettre en question la manière dont le système fonctionne. Pourquoi 
le développement économique fonctionne t il différemment dans les réserves? 
Quelle est la différence entre le fi nancement qu’une Première nation reçoit et celui 
qu’une municipalité reçoit? Pourquoi certaines communautés semblent elles être 
en croissance, alors que d’autres semblent ne pas avancer?
Depuis plus de 25 ans, la Commission de la fi scalité des premières nations 
(CFPN) fait des recherches sur des solutions améliorées à ces questions 
économiques complexes, met en œuvre de telles solutions et travaille à en 
élaborer. Toutefois, plusieurs Premières nations ne comprennent pas comment 
la CFPN soutient la gouvernance et la compétence des gouvernements des 
Premières nations, et s’efforce de les aider à prospérer. 
Le modèle actuel des programmes du gouvernement fédéral prévoit le 
fi nancement des Premières nations. Il existe plusieurs excellents programmes 
et possibilités pour les Premières nations, particulièrement dans les cas où le 
gouvernement fédéral a un mandat précis visant à améliorer la vie dans les 
réserves, mais le fait de se fi er à ces programmes signifi e que les fonds seront 
toujours limités et qu’ils changeront en fonction du mandat et des objectifs du 
gouvernement fédéral. Cela veut dire deux choses pour les Premières nations : 
1. le fi nancement n’est jamais suffi sant pour faire une différence, et 
2.  les Premières nations ne peuvent pas prendre de décisions ou se fi xer des 

orientations indépendamment du gouvernement fédéral. 
Depuis plusieurs décennies, les Premières nations travaillent également 
à trouver des solutions à ces problèmes. Une solution est que les 
gouvernements des Premières nations génèrent leurs propres recettes, 
indépendamment des programmes, des transferts ou des redevances 
gouvernementaux. Près de 200 Premières nations de partout au Canada 
mettent en œuvre l’imposition foncière dans leurs réserves avec le soutien 
de la CFPN. Cette compétence permet aux Premières nations de recueillir 
environ 80 millions de dollars par année. Ces 80 millions de dollars 
servent à améliorer les services locaux et à construire des infrastructures 
communautaires sur les terres de Premières nations de partout au Canada. 
Ces 80 millions de dollars sont ajoutés aux budgets des Premières nations par 
leurs dirigeants, et ces derniers ont le pouvoir de décider où affecter chaque 
dollar en fonction de leurs propres textes législatifs et plans stratégiques. 

Cette tendance est prometteuse, et l’accroissement de la capacité et de la 
force est manifeste dans les communautés des Premières nations qui ont 
mis en œuvre l’imposition foncière. Cependant, est ce suffi sant? Pouvons 
nous nous contenter de ce plafond de verre, et ne pas travailler à élargir notre 
compétence, à obtenir davantage d’autonomie et à générer davantage de 
recettes autonomes? Est il possible d’établir une vraie relation de nation à 
nation, lorsqu’un des gouvernements dépend des transferts de l’autre?
La nouvelle relation fi nancière entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada ne devrait pas être fondée que sur des transferts 
fédéraux et des accords imprévisibles. Le fi nancement des Premières 
nations ne devrait pas être déterminé par un poste du budget fédéral. 
La nouvelle relation fi nancière devrait comprendre, pour les Premières 
nations, de pleins pouvoirs d’imposition, comme ceux des autres 
gouvernements, qui ont la capacité de partager une partie des recettes 
fi scales perçues à l’échelle locale, provinciale ou fédérale. Les divers 
ordres de gouvernement ont la capacité de fonctionner et d’offrir des 
services de qualité à leurs citoyens grâce à de tels arrangements. Pourquoi 
les Premières nations sont elles exclues de cette relation?
Il ne fait aucun doute que les Premières nations devraient bénéfi cier de cette 
même relation fi nancière, à savoir de recevoir des recettes fi scales directement, 
plutôt que par un intermédiaire, après l’ajout de frais administratifs et de mandats 
externes. Cette nouvelle relation fi nancière permettrait aux Premières nations 
de générer des recettes pour protéger leurs intérêts. Les Premières nations sont 
les mieux placées pour s’occuper de leurs propres membres, de leurs propres 
terres et de leurs propres ressources. Les Premières nations devraient avoir la 
compétence fi nancière et le pouvoir décisionnel. 
L’avenir de nos communautés dépend des décisions que nous prenons 
aujourd’hui. C’est ici et maintenant que l’occasion d’apporter ce changement 
se présente à notre leadership.  
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Nous connaissons tous l’histoire de ce qui est arrivé à nos terres. Pendant plusieurs générations, les dirigeants 
des Premières nations ont tenté de récupérer les terres qui leur avaient été prises injustement. Il est dommage 
qu’un si grand nombre d’entre nous ne connaissent pas également l’histoire de ce qui est arrivé à notre 
compétence fi scale. Traditionnellement, les Premières nations percevaient des impôts, mais au cours de la 
période allant de 1885 à 1927, le retrait de leurs domaines fi scaux a été imposé par voie législative, et, depuis 
lors, elles luttent pour rétablir ces pouvoirs. 
Nos gouvernements fonctionnent toujours grâce à des recettes fi scales. Cela n’a pas changé. Ce qui a changé est 
l’autorité responsable de percevoir les impôts. Dans la plupart des cas, ce n’est pas nos gouvernements, mais les 
gouvernements fédéral et provincial. Le gouvernement fédéral en particulier perçoit les impôts, puis décide la somme 
que nous recevrons. Ainsi, on pourrait dire que les transferts provenant du gouvernement fédéral sont des impôts 
perçus par un intermédiaire. 
Le rétablissement de notre compétence fi scale pourrait être aussi important que la reprise de nos terres. Aussi 
longtemps que nous recevrons seulement des impôts perçus par un intermédiaire, nous serons les derniers dans la 
fi le pour recevoir des fonds. Nous laisserons d’autres personnes nous dire ce qui est une priorité et ce qui ne l’est pas, 
et nous serons assujettis à leurs conditions et à leurs exigences de rapport. 
La majorité de nos recettes devrait provenir d’impôts que nous percevons nous mêmes. En tant que premiers peuples 
et gouvernements originels de ces terres, nous devrions être les premiers dans la fi le pour les recettes et non les 
derniers. À l’Assemblée générale annuelle à venir de l’Assemblée des Premières Nations (APN), certains d’entre vous 
pourraient remarquer notre élément d’exposition. Il s’agit d’un message simple. Actuellement, nos gouvernements 
reçoivent, chaque année, des impôts perçus par un intermédiaire d’environ 12 milliards de taxes et perçoivent des 
impôts d’environ 250 millions de dollars. Ça paraît bien, mais si nous avions notre part de la compétence fi scale 
nationale, nous pourrions percevoir environ 20 milliards de dollars par année. 

La compétence fi scale est permanente, mais les impôts perçus par un intermédiaire ne le sont pas, qu’il s’agisse de transferts ou de partages de recettes. Ce sont des 
dépenses discrétionnaires. Les autres gouvernements peuvent les réduire, et les ont souvent réduits, face à des diffi cultés fi nancières. 
Si nous voulons jamais combler l’écart en logement, en infrastructure, en services sociaux et de santé, en éducation et en aide sociale à l’enfance, nous devons d’abord 
combler l’écart en matière de compétence fi scale. Si nous percevons nos propres impôts, nous serons en mesure de rétablir nos institutions et nos compétences. Nous 
serons également en mesure de développer nos économies, de soutenir nos communautés, nos cultures et nos identités, et d’augmenter les revenus de nos citoyens. 
Nous serons autonomes. Nous serons responsables de notre propre progrès. 
C’est pourquoi j’étais heureux de rencontrer récemment le ministre des Finances et la ministre des Affaires autochtones pour discuter de la manière de mettre en œuvre 
leur récent engagement envers la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Nous avons parlé de l’élargissement de notre compétence 
fi scale, du rétablissement de nos institutions gouvernementales et de la transition de services fi nancés par les transferts à des services fi nancés par les impôts. Nous 
avons discuté d’options et d’initiatives pratiques comme la taxe autochtone sur les ressources, des taxes élargies des Premières nations sur les ventes et le tabac, 
un institut pour les infrastructures des Premières nations, l’augmentation du nombre de textes législatifs dans la Gazette des premières nations, le Tulo Centre of 
Indigenous Economics et la proposition sur les titres fonciers autochtones. 
Je crois que nous avons une occasion historique d’apporter un changement positif. Nous avons besoin du soutien de toutes nos institutions pour mettre en œuvre 
nos compétences et renforcer notre capacité. Nous avons besoin de propositions pratiques dirigées par les Premières nations. Nos communautés et nos citoyens ont 
besoin d’options positives pour réduire l’écart de manière importante, et créer une nouvelle et meilleure mémoire pour nos enfants.   

Message du président

Cordialement,  

    

C.T. (Manny) Jules
Président
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La Première nation des Chippewas de Kett le et de Stony Point :
La première à exercer sa compétence en matière d’imposition foncière sous 
le régime de la LGF en Ontario
Les Chippewas de Kettle et de Stony Point (CKSP) sont récemment devenus 
la première Première nation de l’Ontario à établir sa compétence en matière 
d’imposition foncière sous le régime de la LGF.  
Dans le cadre de la mise en œuvre de leur régime d’imposition foncière, 
les CKSP ont également offi cialisé une relation de travail avec la Société 
d’évaluation foncière des municipalités (SEFM) de l’Ontario, pour la prestation 
de services d’évaluation à contrat.
La réserve de Kettle Point se situe dans le sud ouest de l’Ontario, le long de la 
côte sud est du lac Huron, à 35 km au nord est de Sarnia et à côté de la ville 
de Forest. La réserve de Kettle Point a une superfi cie d’environ 1100 ha et 
comprend 300 baux de location de chalet. 
Les CKSP ont consacré plusieurs années à l’établissement de leur propre 
régime d’imposition foncière. Ce travail impliquait d’élaborer leurs propres 
textes législatifs annuels, d’inscrire leur administratrice fi scale Stephanie 
Bressette au programme de certifi cat en administration fi scale des Premières 
nations du Tulo Centre et de travailler avec la CFPN à modifi er le logiciel 
d’administration fi scale (LAF) en fonction de leur administration fi scale. Cette 
modifi cation du logiciel était nécessaire pour l’adapter à un régime d’imposition 
foncière autochtone de l’Ontario et aux besoins particuliers des CKSP en 
matière de rapport et d’administration fi scale. De plus, la CFPN a facilité le 

travail avec l’évaluateur ontarien, la SEFM, qui avait accepté de fournir des 
services d’évaluation pour le nouveau régime fi scal.  
Les CKSP ont des plans ambitieux pour l’aménagement de leurs terres, 
qui font ressortir la nécessité de fournir les services accrus demandés par 
les locataires et les résidents membres. Il est clair que l’imposition foncière 
sous le régime de la LGF permettra à la communauté des CKSP de générer 
davantage de recettes, fournira des mécanismes offi ciels pour répondre 
aux préoccupations des contribuables concernant les valeurs imposables, 
et accroîtra la valeur des terres et les recettes tirées des baux pour les 
propriétaires bailleurs.
Les CKSP disposent de plusieurs attractions locales pour les visiteurs, y 
compris les célèbres « kettles », la plage récréative, le terrain de golf, le centre 
commercial, le monument commémoratif des anciens combattants et le pow 
wow annuel. Maintenant, cette Première nation a un régime d’imposition foncière 
pour générer des recettes locales stables, afi n d’assurer la prestation de services 
locaux de qualité, et la poursuite du développement des infrastructures et de la 
communauté. Le régime d’imposition foncière des CKSP, qui est appuyé par le 
LAF et les services d’évaluation offi ciels de la SEFM, peut servir de modèle de 
pratiques exemplaires pour les autres Premières nations de l’Ontario.  
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Représentants de la SÉFM avec administrateur fi scal de CKSP Stephanie Bressette et CFPN 
commissaire en chef Jules au cours d’une réunion de la haute direction de la SÉFM . De gauche à droite 
: Chris Fusco (SÉFM ) ; Stephanie Bressette ( CKSP d’ administrateur fi scal ) ; Antoni Wisniowski (SÉFM 
président et chef de l’administration ) ; La commissaire en chef Jules (CFPN ) ; Lee Taylor (SÉFM ) .



4 Ouvrir le Sentier

L’évolution des pouvoirs d’imposition foncière pour 
les Premières nations de l’Ontario

Alors que la Première nation des Chippewas de Kettle et de Stony Point devient 
la première Première nation de l’Ontario à mettre en œuvre l’imposition foncière 
sous le régime de la LGF, la Commission jette un regard en arrière sur l’évolution 
des pouvoirs d’imposition foncière pour les Premières nations de l’Ontario, afi n de 
mieux comprendre l’histoire de l’imposition foncière des Premières nations dans 
cette province.  
Avant les années 1970, les municipalités de l’Ontario pouvaient percevoir et 

percevaient des impôts sur les propriétés à bail dans les réserves. À cette 

époque, la Loi sur l’évaluation de l’Ontario (L.R.O. 1960) exemptait les 

propriétés détenues en fi ducie pour une tribu ou une groupe d’Indiens, mais 
pas si elles étaient occupées par une personne qui n’était pas membre 

d’une bande ou d’un groupe d’Indiens. Autrement dit, la Loi sur l’évaluation 
de l’Ontario de l’époque prévoyait l’évaluation aux fi ns d’imposition des 
terrains occupés par des locataires non indiens dans les réserves, comme 

si ces terrains étaient possédés et détenus par toute autre personne. Par 

conséquent, les municipalités percevaient des impôts fonciers dans les 

réserves, mais, dans pratiquement tous les cas, fournissaient très peu, voire 

pas du tout de services dans les réserves en retour.   

En 1968 et en 1969, les chefs de Curve Lake, de Christian Island, de Walpole 
Island, des Chippewas de Sarnia, de Kettle et de Stony Point et de Georgina 
Island ont mis sur pied un comité de griefs sur l’imposition des Indiens, et ont 
rencontré les représentants du ministère des Affaires municipales de l’Ontario. 
La position des chefs était qu’ils ne pouvaient pas engager toutes les Premières 
nations de l’Ontario à appuyer une initiative pour retirer les dispositions sur 
l’imposition dans les réserves, mais que le retrait des terres de réserve de 
l’imposition municipale pouvait devenir une option facultative, et que, grâce à 
cette modifi cation, les impôts versés précédemment aux municipalités par les 
locataires sur les terres de réserves pourraient être versés aux Premières nations, 
afi n d’assurer la prestation des services nécessaires manquant antérieurement 
dans les réserves.   
Ces discussions ont amené le gouvernement de l’Ontario à examiner ses 
pratiques d’imposition et, au fi nal, à décider de mettre fi n à l’évaluation et, du 
même coup, à l’imposition des intérêts immobiliers situés dans les réserves. Le 
projet de loi 107, Loi modifi ant la Loi sur l’évaluation foncière, a été adopté par 
l’assemblée législative de l’Ontario et est devenu loi le 18 mai 1973. Dans les 
faits, le projet de loi 107 a abrogé les pouvoirs d’imposition municipaux liés aux 
terres des Premières nations et, en matière d’imposition foncière, a laissé le 
champ ouvert aux Premières nations pour exercer leur compétence en vertu de la 
Loi sur les Indiens.   
L’année dernière, la CFPN a commandé un rapport pour examiner les 
circonstances dans lesquelles la province de l’Ontario avait décidé de renoncer 
à la compétence fi scale sur les terres de réserve. Un aspect du rapport consistait 
à déterminer si les motifs de cette décision étaient à l’origine de la réticence de 
certaines Premières nations de l’Ontario à prendre part à l’imposition foncière 
aujourd’hui. L’auteur du rapport, Paul Salembier, est un ancien avocat général 
du ministère de la Justice Canada qui a fourni des conseils sur les questions 
législatives et réglementaires touchant les Premières nations.   
Dans le rapport, il est constaté qu’en 1973, en Ontario, le problème 
fondamental était la déconnexion entre la perception des impôts fonciers 
auprès des Indiens non inscrits détenteurs d’intérêts sur les terres de réserve 
autochtones et la non prestation de services locaux par les municipalités et 
les provinces à ces contribuables.  
Le rapport n’a pas établi de lien direct entre les modifi cations de 1973 et 
toute réticence actuelle des Premières nations de l’Ontario à l’égard de 
l’imposition foncière, mais il est clair que les Premières nations, qui, en 
1968, avaient mis sur pied le comité de griefs sur l’imposition des Indiens, 
s’opposaient à ce que les municipalités perçoivent des impôts sur les 
terres de réserve sans fournir de services.  

La Commission de la fi scalité des premières nations (CFPN) a fait une 
présentation à un séminaire tenu le 6 mai 2016 par la section de la C. B. 
de l’Association canadienne de taxe foncière (ACTF). Les participants 
à cette séance d’une journée tenue à Vancouver comptaient plus de 60 
fi scalistes, juristes et fournisseurs de services d’évaluation.    
Voici certaines des questions d’évaluations qui ont été discutées : 
l’utilisation optimale, l’utilisation restreinte, les sites contaminés et les 
évaluations sur les terres des Premières nations. Le chef des opérations 
de la CFPN Ken Scopick et le directeur des Politiques et de l’Examen 
des lois Trenton Paul ont donné un aperçu de l’histoire de l’imposition 
foncière des Premières nations, ont expliqué les similitudes et les 
différences entre l’imposition en vertu de la LGF et celle en vertu de 
l’article 83, ont décrit les ententes de services d’évaluation sur les terres 
des Premières nations pour chaque province, et ont traité brièvement 
des questions de développement touchant les terres des Premières 
nations. En septembre 2016, la CFPN fera une présentation à la réunion 
nationale de l’ACTF qui aura lieu à Vancouver.  

La CFPN fait une présenta-
tion à la section de la C. B. de 
l’Association canadienne 
de taxe foncière 

Facture 107, Loi modifi ant la 
Loi sur l’évaluation 

- Le 18 mai, 1973
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Le ministre des Finances Morneau demande le point de vue des 
institutions de la LGF 

Les institutions de la LGF tiennent une présentation 
aux Nations Unies 

Le 27 avril 2016, le président Jules et les dirigeants des autres institutions de la 
LGF étaient invités à rencontrer le ministre fédéral des Finances William Morneau 
à Vancouver, en C. B. Le ministre avait convoqué la réunion dans le cadre de sa 
tournée pancanadienne postbudgétaire.  
Cette réunion d’une heure était l’occasion pour les institutions de donner un 
aperçu de la genèse de la Loi sur la gestion fi nancière des premières nations 
(LGF), des résultats collectifs à ce jour, du travail réalisé par chaque institution et 
de leurs plans respectifs pour l’avenir.  

Les institutions, qui représentent plus de 180 Premières nations participant à 
la LGF, ont indiqué qu’elles pouvaient aider grandement le ministre, lequel a reçu 
le mandat d’établir une nouvelle relation fi nancière avec les Premières nations du 
Canada. Chaque institution a offert de travailler avec le ministre des Finances à 
l’atteinte de ces objectifs et lui a demandé de soutenir son propre travail à cet égard.  

De plus, dans son « Budget fédéral de 2016 : Assurer la croissance de la classe 
moyenne », le gouvernement fédéral s’est également engagé à réaliser une série 
d’investissements importants dans l’infrastructure pour assurer un meilleur avenir 
pour les peuples autochtones. Des investissements prévus en infrastructure de 
près de 4,7 milliards de dollars sur les cinq prochaines années comprennent 
l’infrastructure éducationnelle (969 millions de dollars), l’infrastructure sociale (1,2 
milliard de dollars), l’infrastructure verte (2,2 milliards de dollars) et l’infrastructure 
communautaire (255 millions de dollars). Ces investissements représentent 
un élément clé de la stratégie du gouvernement fédéral pour une croissance 
économique inclusive.  

Le président Jules a présenté sa vision pour l’établissement, sous le régime 
de la LGF, d’un institut pour les infrastructures des Premières nations, qui, 
selon lui, pourrait aider les Premières nations à combler l’écart en matière de 
capacité et à produire une plus grande valeur pour leur argent, compte tenu des 
investissements importants que le gouvernement fédéral ferait. Le président a 
également parlé du travail réalisé à ce jour par la Commission à l’égard de la taxe 
autochtone sur les ressources proposée.  

À la fi n de la réunion, le ministre Morneau a remercié les institutions de l’avoir 
rencontré et de l’avoir aidé à comprendre leur travail. Il a indiqué que la réunion n’était 
qu’un début, et que les parties se rencontreraient de nouveau dans l’avenir.  

Avec le Conseil de gestion fi nancière des Premières Nations (CGFPN) et 
l’Administration fi nancière des Premières nations (AFPN), la CFPN a tenu, 
le 12 mai 2016, un événement parallèle, consistant en une présentation, 
dans le cadre de la 15e session de l’Instance permanente sur les questions 
autochtones des Nations Unies, qui a eu lieu à New York du 9 au 20 mai 
2016. Cet événement parallèle, intitulé “ A Successful Model of Indigenous 
Governance Through an Indigenous-led Institutional Framework » (Un 
modèle effi cace de gouvernance autochtone par un cadre institutionnel dirigé 
par les Autochtones), était l’occasion de faire connaître à la communauté 
internationale le succès connu par les Premières nations qui avaient soutenu 
l’élaboration de la Loi sur la gestion fi nancière des premières nations (LGF) et 
d’accroître la visibilité de ce régime.  
Cette discussion en groupe de 90 minutes portait sur les trois thèmes suivants :  

• La Loi sur la gestion fi nancière des premières nations comme modèle 
effi cace de gouvernance autochtone. 

• La revendication de sa compétence mène à de meilleurs résultats en 
matière de développement économique et à un meilleur bien être collectif.

• Ce modèle effi cace peut être reproduit pour soutenir l’autosuffi sance des 
Autochtones et accroître leur autonomie.  

Le président Jules, M. Harold Calla (président exécutif, CGFPN) et M. 
Ernie Daniels (président directeur général, AFPN) ont chacun fait une brève 
présentation, et, par la suite, une séance de questions et réponses a eu 
lieu. L’événement a servi à situer le travail des institutions dans le cadre du 
discours mondial sur le développement économique autochtone. 
Un certain nombre de représentants autochtones étaient présents, ainsi que 
la ministre des Affaires autochtones et du Nord du Canada, Mme Carolyn 
Bennett, et ses fonctionnaires.  

Les participants à la session de l’Instance permanente sur les questions 
autochtones comptaient 292 organisations et 1002 personnes (représentant 
des organisations autochtones et la société civile). Plus de 100 pays étaient 
représentés. Le Canada avait la délégation de plus haut niveau, y compris 
deux ministres (des Affaires autochtones et de la Justice). 

292
organisations

en présence de

1,002
personnes

PLUS DE 

100 
des pays

représenté

L’Instance permanente sur les questions autochtones

De gauche à droits: Ernie Daniels (AFPN); Harold Calla (CGFPN); le ministre 
fédéral des Finances William Morneau; le président Jules (CFPN).
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Le commissaire Bill McCue est un conseiller et 
ancien chef de la Première nation des Chippewas 
de Georgina Island, et a rempli les fonctions de 
grand chef régional de la région du Sud Est pour 
l’Union of Ontario Indians de 1994 à 2003. De plus, 
il a été membre de la Commission consultative de 
la fi scalité indienne (CCFI) de 1997 à 2007. À titre 
de chef de sa communauté, le commissaire McCue 
a été l’un des premiers signataires de l’Accord 
cadre relatif à la gestion des terres des premières 
nations (ACGTPN), et sa communauté a ratifi é 
le premier code foncier en 1997. Actuellement, 

il est membre du conseil d’administration de l’ACGTPN et du comité des 
fi nances du Conseil consultatif des terres. Il a également rempli les fonctions 
de président du conseil tribal Ogemawahj et de président de son conseil de 
développement économique.

Bill McCue croit fermement à l’importance du développement économique à 
l’échelle locale. Il a aidé sa communauté à élaborer un grand nombre de baux 
de location de chalets et à améliorer les infrastructures et les services locaux. Il a 
rempli les fonctions de président du comité sur le partage des revenus du Casino 
Rama, qui a élaboré une formule pour le partage des revenus tirés des jeux entre 
toutes les Premières nations de l’Ontario. L’année dernière, la Première nation 
des Chippewas de Georgina Island a ouvert un nouveau centre commercial et 
un nouveau restaurant face à sa marina. La réserve compte maintenant environ 
75 nouveaux emplois, dont une moitié est occupée par des membres et l’autre 
par des gens des environs. Cela représente un impact important pour une 
communauté d’environ 200 résidents.

Récemment, l’équipe d’Ouvrir le sentier a eu l’occasion de rencontrer le 
commissaire McCue pour parler de son expérience et de son engagement à la 
CFPN, et lui demander son point de vue sur l’imposition foncière en Ontario. 

Quelle est votre expérience en tant que commissaire de la CFPN et qu’est 

ce qui a changé depuis que vous avez rempli des fonctions à la CCFI, 

l’organisme prédécesseur de la CFPN?

Un des plus grands changements pour les commissaires est le fait 
d’avoir la responsabilité de l’approbation directe des textes législatifs des 
Premières nations, plutôt que de leur recommandation au ministre aux fi ns 
d’approbation, comme c’était le cas à la CCFI. Un autre changement est le fait 
d’avoir des contribuables à la Commission, ce qui apporte de nouveaux points 
de vue à nos discussions. Je me sens privilégié d’avoir aidé les Premières 
nations à exercer leur compétence fi scale. Je suis profondément honoré de 
faire partie d’un groupe de personnes aussi diversifi é et aussi compétent. Je 
tiens tout particulièrement à souligner le leadership et la vision du président 
Jules, sans qui rien de ce qui a été accompli n’aurait été possible.

Récemment, le gouvernement fédéral a mis l’accent sur la relation de 

nation à nation. Quelle place l’imposition occupe t elle dans l’accent 

mis sur cette relation?

Les compétences en matière de recettes, comme l’imposition, jouent un rôle 
essentiel dans une relation de nation à nation. Les obligations de fi nancement 
de base reviendront toujours au gouvernement fédéral, mais les Premières 
nations doivent avoir leurs propres sources de recettes pour être des 
partenaires égaux dans la confédération.

En C. B., environ 50 % des Premières nations ont mis en œuvre l’imposition 

foncière. Que pensez vous des possibilités de participation à l’imposition 

foncière en Ontario? Quelle est la différence, selon vous?

Dans les réserves de l’Ontario, moins de Premières nations ont des locataires 
résidentiels ou commerciaux. De plus, les administrations locales n’ont jamais 
perçu d’impôts sur les terres de réserve sans fournir de services, comme cela 
a été le cas  ailleurs. Dans plusieurs des cas où des résidents habitent dans 
une réserve, la Première nation a mis en œuvre des frais de service plutôt que 
des impôts fonciers. Dans notre communauté, nous avons une taxe sur les 
services publics et des frais de service pour les propriétaires de chalet.

Récemment, la Première nation des Chippewas de Kettle et de Stony Point 

(CKSP) est devenue la première Première nation de l’Ontario à adopter 

l’imposition foncière sous le régime de la LGF. Selon vous, quels impacts 

ou effets cela aura t il sur les autres Premières nations de la province?

Le texte législatif sur l’imposition foncière des CKSP servira d’exemple aux autres 
Premières nations de l’Ontario. Cela contribuera à réduire le subventionnement 
des services locaux fournis aux locataires et les problèmes de perception. Je 
crois que cela montrera que l’imposition des intérêts des non membres sur les 
terres des Premières nations n’enfreint pas les droits issus de traités. Espérons 
que cela mette fi n à l’idée fausse selon laquelle l’imposition foncière est liée aux 
exemptions de la TVP. Cela montre également que le leadership et de bonnes 
communications peuvent contribuer à ce que les membres des communautés 
surmontent leur crainte de l’imposition. 

Aux débuts de la CCFI, quelles étaient vos attentes à l’égard de l’imposition 

foncière? En quoi votre point de vue actuel diffère t il, compte tenu de l’état 

actuel de l’imposition foncière?

Au début, les gens croyaient que très peu de Premières nations participeraient 
à l’imposition foncière — peut être 20 à l’échelle du Canada. Toutefois, à 
mesure de la mise en œuvre de l’imposition foncière des Premières nations, 
il est vite devenu évident qu’un nombre beaucoup plus grand de Premières 
nations détenaient, dans leurs réserves, des propriétés imposables, y compris 
des propriétés de services publics et de chemin de fer. Sous le régime de 
la LGF, l’imposition foncière des Premières nations comprend maintenant 
une gamme plus complète d’options de recettes locales, comme les droits 
d’aménagement, et les Premières nations peuvent utiliser leurs recettes 
locales pour fi nancer des infrastructures locales. À l’échelle du Canada, on 
compte maintenant 177 Premières nations participant à la LGF, qui génèrent 
des millions de dollars pour leurs économies locales chaque année.  

Profi l : Le commissaire Bill McCue
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La Nation crie de Saddle Lake (NCSL) est une communauté en croissance 
rapide, dont la population continue de se rajeunir et devrait dépasser 25 000 
membres d’ici 2025. Cette communauté est enthousiaste à l’idée de ce que 
lui réserve l’avenir, mais elle doit également se préparer face une croissance 
aussi rapide.   
La NCSL comprend la nécessité de trouver des solutions à long terme 

pour ses besoins croissants en matière de services et pour inciter ses 

membres à revenir dans la communauté. Cela comprend la planifi cation 
d’une installation de transfert de déchets, la mise à niveau de la nouvelle 

installation de traitement de l’eau, l’ajout de nouvelles canalisations 

d’alimentation pour les parties de la communauté qui ne sont pas 

desservies actuellement, et la construction de nouvelles maisons.  
Comme la plupart des nations, dans le passé, la NCSL dépendait du fi nancement 
fédéral pour la majorité de ses besoins en matière de programmes et de services. 
La NCSL s’est rendue compte qu’afi n de développer son indépendance, 
elle devait changer de mentalité, adopter une approche proactive pour sa 
communauté en croissance et chercher des possibilités de générer des recettes 
autonomes.   
Avec l’aide de la CFPN, la Nation crie de Saddle Lake a commencé à examiner 
les avantages de l’imposition, et a répondu aux questions et aux préoccupations 
de la communauté. Ken Large, un administrateur fi scal de la NCSL, a déclaré ceci 
: [Traduction] « la mentalité voulait que nous ne percevions pas d’impôts en tant 
que Première nation », donc l’engagement avec la communauté était essentiel 
pour garantir que l’imposition soit bien reçue et que la communauté comprenne 
ses avantages à long terme.  
En juin 2015, les dirigeants de la NCSL ont pris le premier pas, en mettant 
en œuvre  l’imposition offi ciellement. Les dirigeants ont pris conscience qu’ils 
devaient le faire, afi n de générer d’autres recettes autonomes et d’exercer 
leur compétence à titre de gouvernement, plutôt que de se fi er à ce qui leur 
revenait du fi nancement provenant des autres gouvernements. Aujourd’hui, les 
communautés des Premières nations doivent gérer leurs terres, leurs ressources 
et leurs infrastructures comme tous les autres gouvernements. L’imposition est 
une partie essentielle et importante de l’autogouvernance.  
Winston Lapatak, un des administrateurs fi scaux de la NCSL, a déclaré ceci : 
[Traduction] « Nous voulons perfectionner nos habiletés, élargir nos espoirs et 
nos horizons, et progresser vers une indépendance fi scale solide, et l’imposition 
est un élément essentiel de ce projet. Nous devons comprendre et maîtriser les 
subtilités du régime fi scal, afi n de pouvoir profi ter de ce dont nous devrions avoir 
la gestion à juste titre. »  
La mise en œuvre de l’imposition de la NCSL ne comprend pas l’imposition de 
ses membres. La communauté perçoit plutôt des impôts fonciers auprès des 
entreprises possédant des intérêts fonciers sur ses terres de réserve, y compris 
des établissements commerciaux, des pipelines, des lignes de transmission, des 
tours de transmission et ainsi de suite. Depuis des années, les entreprises ne 
sont pas assujetties à l’imposition sur les terres de la NCSL, mais, en continuant 
de renforcer sa gouvernance, la NCSL veillera à ce que ce soit le prix à payer 
pour faire affaire sur ses terres.   
Les fonds recueillis grâce à l’imposition restent dans la communauté et peuvent 
servir à régler des problèmes à l’égard desquels il y a sous fi nancement. Les 
recettes fi scales serviront à l’entretien des infrastructures existantes et à la 
construction de nouvelles infrastructures pour attirer de nouveaux résidents 
et des promoteurs immobiliers de l’extérieur. La NCSL aura des installations 
adéquates, de bonnes routes et de l’eau propre, et elle travaille à l’établissement 
d’un système de gestion des déchets effi cace. Elle examine également les 
possibilités d’utiliser les fonds pour sensibiliser à sa culture et à sa langue, rétablir 
les services de police autochtone, et offrir l’accès à des installations sportives et à 
de l’entraînement sportif.  
La NCSL continue de travailler fort à renforcer sa capacité d’administration 
fi scale, grâce, entre autre, à la formation offerte par le Tulo Centre of Indigenous 
Economics. Cette formation est essentielle à ce qu’elle parvienne à établir 
effi cacement des textes législatifs et des budgets qui fonctionnent pour sa nation 
et qui contribuent à poursuivre la croissance de ses possibilités en matière 
d’assiette fi scale. La NCSL reconnaît la nécessité d’améliorer son administration, 
afi n d’être mieux équipée en vue de toutes possibilités futures sous le régime de 

La Nation crie de Saddle Lake 
Ouvrir le sentier vers un avenir meilleur par l’imposition foncière 

la Loi sur la gestion fi nancière des premières nations.  
La CFPN et la LGF offrent plusieurs avantages, et la NCSL prévoit en tirer 
pleinement profi t. La gouvernance de sa compétence fi scale contribue à renforcer 
la communauté, à garantir sa longévité et à créer un sentiment de fi erté au sein 
de la communauté. La mise en œuvre et le contrôle de sa compétence fi scale 
lui permettent de faire des plans pour un avenir prospère, de protéger ses 
ressources et d’assurer la sécurité et le bonheur de sa communauté pour les 
générations futures. 

La Gazette des premières nations (GPN) a récemment terminé un projet 
intense visant à numériser près de 3000 règlements administratifs des 
Premières nations actuellement en vigueur et pris en vertu de l’article 81 
ou 85.1 de la Loi sur les Indiens. Les règlements administratifs pris en 
vertu de l’article 81 confèrent aux conseils de bandes des pouvoirs pour la 
gouvernance de leurs communautés, alors que ceux pris en vertu de l’article 
85.1 prévoient la règlementation des substances intoxicantes.   
Ce projet de numérisation, qui a pris huit mois à réaliser, a nécessité la 
collaboration de représentants d’Affaires autochtones et du Nord Canada et 
de l’équipe de publication de la GPN. L’achèvement de ce projet signifi e que, 
pour la première fois, nous avons maintenant un accès rapide et facile à ces 
règlements administratifs.  

  La création d’une version électronique de ces règlements administratifs 
pris en vertu de l’article 81 ou 85.1, qui puisse être rendue disponible 

en ligne, était une réalisation majeure pour la Gazette des premières 
nations, en tant que voix pour les textes législatifs et les avis des 
Premières nations du Canada, “ a déclaré Sakej Henderson, du Native 
Law Centre.» La Gazette continue d’être un outil indispensable pour 

toutes les personnes participant aux textes législatifs des Premières 
nations ou touchées par ces textes.»

En décembre 2014, la Loi sur la modifi cation et le remplacement de la Loi sur 
les Indiens a été adoptée. En conséquence, les Premières nations peuvent 
maintenant mettre en vigueur des règlements administratifs en vertu de 
l’article 81 ou 85.1, en les publiant dans la Gazette des premières nations. 
Elles peuvent également les affi cher sur leur propre site Web ou les publier 
dans un journal local. Ainsi, les Premières nations disposent d’autonomie 
quant à la promulgation et à l’entrée en vigueur de leurs règlements 
administratifs, et à la gouvernance quotidienne de leurs communautés.   
Les règlements administratifs pris en vertu de l’article 83 de la Loi sur 

les Indiens sont publiés dans la Gazette depuis son lancement lors de la 
Journée nationale des Autochtones de 1997, sous les auspices conjoints de 
la Commission consultative de la fi scalité indienne (l’organisme prédécesseur 
de la CFPN) et du Native Law Centre de 
l’Université de la Saskatchewan.  

Afin d’accéder à ces règlements 
administratifs ou d’en apprendre 
davantage au sujet des services 

gratuits offerts par la Gazette des 

premières nations, veuillez consulter 
le site Web suivant : 

www.fng.ca. 

Gazette des 

, veuillez consulter , veuillez consulter 

www.fng.ca

La Gazett e des premières nations of-
fre l’accès en ligne aux règlements 
administratifs pris en vertu de la 
Loi sur les indiens

«
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En avril de cette année, une modifi cation de la Loi sur la gestion fi nancière 
des premières nations (LGF) est entrée en vigueur qui prévoyait l’ajout des 
« paiements versés en remplacement d’impôts » (PERI) à la défi nition des 
recettes locales de cette loi. C’est là une étape importante dans l’élargissement 
des recettes fi scales des Premières nations. Cette modifi cation garantit que 
ces recettes puissent maintenant être comprises dans les comptes de recettes 
locales des Premières nations, et, ce qui est peut être plus important, elle pourrait 
encourager les provinces à modifi er leurs politiques actuelles, afi n d’autoriser ces 
types de paiements aux Premières nations.  
Chaque année, plus de 1,7 milliard de dollars sont versés par des gouvernements 
ou des organismes gouvernementaux à d’autres gouvernements en 
remplacement d’impôts fonciers. Dans le cas du gouvernement fédéral, des PERI 
de plus de 500 millions de dollars sont versés par Travaux publics Canada et 
les sociétés d’État aux provinces, aux administrations locales et aux Premières 
nations perceptrices d’impôts pour les propriétés fédérales (p. ex., les bâtiments 
de la GRC, les installations frontalières, la Société canadienne des postes, 
la SCHL). Les Premières nations qui ont des textes législatifs sur l’imposition 
foncière et des propriétés fédérales sur leurs terres sont admissibles pour recevoir 
des PERI, mais doivent, pour cela, remplir une demande chaque année (afi n 
d’obtenir des renseignements supplémentaires à ce sujet, veuillez consulter le 
site Web sur les PERI au http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/biens-property/peri-pilt/
index-fra.html).   
Dans le cas des provinces, des paiements semblables sont versés par les 
provinces elles mêmes et les sociétés d’État provinciales aux administrations 
locales pour les propriétés provinciales (p. ex., les immeubles de bureaux 
provinciaux, SaskPower, BC Ferries, la LCBO, Manitoba Hydro). Ces paiements 
provinciaux sont souvent appelés « subventions tenant lieu d’impôt » (STLI).   
Les PERI et les STLI ont évolué en raison de l’« immunité de la Couronne 
» prévue par l’article 125 de la Constitution. Cet article stipule ceci : « Nulle 
terre ou propriété appartenant au Canada ou à aucune province en particulier 
ne sera sujette à la taxation » intergouvernementale. Ainsi, les PERI et les 

STLI permettent aux gouvernements fédéral et provinciaux de contribuer à 
la couverture des coûts des services locaux, tout en s’assurant que l’article 
125 n’est pas enfreint. La plupart des PERI et des STLI reposent sur des 
lois (p. ex., la Loi sur les paiements versés en remplacement d’impôts du 
gouvernement fédéral ou la Loi sur l’électricité de l’Ontario), mais certains 
reposent sur des politiques provinciales.   
La grande majorité des administrations locales reçoivent des PERI et des STLI 
pour des propriétés fédérales ou provinciales situées sur leur territoire, mais 
seulement une petite fraction des Premières nations du Canada reçoivent de 
tels paiements (actuellement, quatre Premières nations reçoivent des PERI pour 
des propriétés fédérales, malgré le fait que l’on compte plus de 100 propriétés 
fédérales dans les réserves à l’échelle du pays). Il existe plusieurs raisons pour 
cette disparité (p. ex., toutes les Premières nations n’ont pas de régime fi scal, et 
le nombre de propriétés fédérales et provinciales dans les réserves est moins 
élevé qu’hors réserve), mais la principale raison est que pratiquement tous les 
gouvernements provinciaux et leurs sociétés d’État n’ont pas attribué de PERI aux 
gouvernements des Premières nations. Par exemple, la loi appuyant BC Hydro 
l’autorise à verser des STLI aux villes et aux villages de la C. B., mais pas aux 
gouvernements des Premières nations de cette province. Il en va de même pour 
SaskPower, Énergie NB, SaskTel et Manitoba Hydro. Toutes ces sociétés d’État 
provinciales détiennent des intérêts dans des réserves, mais ne versent pas de 
STLI aux Premières nations.  
Afi n d’avoir une meilleure idée des pertes de recettes de PERI et de STLI 
subies par les Premières nations, la CFPN a récemment commandé 
une recherche économique sur les programmes de PERI et de STLI 
fédéraux et provinciaux. Cette recherche et les modifi cations apportées 
récemment à la LGF aideront grandement la CFPN à sensibiliser et à 
soutenir les Premières nations qui portent leur cas devant les décideurs 
provinciaux pour obtenir justice. Les gouvernements provinciaux devront 
changer leur approche actuelle pour les STLI, afi n que les gouvernements 
des Premières nations soient traités équitablement en ce qui concerne 
l’exécution des programmes de STLI.  

Les paiements versés en remplacement d’impôts (PERI)
Une étape importante dans l’élargissement des recett es fi scales sous 

Annuellement
 en PTLIF sont payés par 
les gouvernements ou les 

organismes gouvernementaux 
à d’autres gouvernements 

au lieu de l’impôt 
foncier .

1,7 
milliard$


